
 

 

 

 

 

 

CHARTE DE LA LAICITE 
 

 

 

Par délibération en date par délibération n°xxxx en date du xxxxxx, le Conseil municipal de la Ville 

de Bouillargues a approuvé l’attribution de la concession de délégation de service public 

concernant ………………………………………………... 

 

Depuis le 25 août 2021, les contrats ayant pour objet l’exécution d’un service public comprennent 

des clauses rappelant les obligations prévues au II de l’article 1er de la loi n°2021-1109 du 24 août 

2021 confortant le respect des principes de la République. Ainsi, lorsqu’un contrat de la 

commande publique a pour objet l’exécution d’un service public, son titulaire est tenu d’assurer 

l’égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect des principes de laïcité 

et de neutralité su service public. 

 

Par la présente, ………………………….. s’engage, à faire respecter au sein de son établissement et de 

son personnel, les principes de la République, que sont : l’égalité des usagers, la laïcité et la 

neutralité du service public.  

Signature 

 

 

 

Tout usager qui constate un manquement peut :  

• Le signaler à …………………………..; celui-ci doit en informer au plus tôt la Ville de Bouillargues en indiquant les mesures prises pour y 

remédier. 

• Le signaler à la Ville de Bouillargues et auprès d’un référent au Centre de Gestion du Gard  

Nathalie ARIOLI et Morgane ESPINASSE 

183 chemin du Mas Coquillard 

30900 NIMES 

Tél : 04 66 38 86 86 

 Par couriel : deontologie.laicite@cdg30.fr 

 Par courrier sous pli confidentiel : CDG 30, 183 chemin du Mas Coquillard 30900 Nîmes – A l’attention du référent déontologue.  

mailto:deontologie.laicite@cdg30.fr


 

 

 

 

 


